














































































































































L 'equipement et Jes biens, dans des domaines comme la reglementation 

douaniere et les droits de douane, ! 'imposition, le transport, ainsi que leur 

cession. 

2. L 'Etat touche s 'assure que ses textes legislatifs et reglementaires 

pertinents sont facilement accessibles awe fins de faci/iter le respect du droit 

national. » 

194. Des considerations similaires s'appliquent au projet d'article 16 sur la "Protection du 

personnel de secours, de l'equipement et des biens": 

« L 'Etat touche prend Jes mesures appropriees pour assurer la protection 

du personnel de secours et de l'equipement et des biens presents sur son 

territoire, ou sur tout territoire relevant de sa juridiction ou sous son 

controle, aux fins d '.Y fournir une assistance e:xterieure. » 

195. En resume, la N orvege considere que le projet d' articles contient des indications pertinentes 

quant a la formulation des obligations d'Israel concemant l'etendue des categories 

d'acteurs pretant assistance necessaire dans la situation actuelle dans le Territoire 

palestinien occupe. Ces indications sont egalement applicables lors de la formulation des 

obligations positives d'action d'Israel conformement au droit international applicable. 

F. Representation d'Etats tiers et respect des immunites diplomatiques ou consulaires 

196. Comme indique dans la section B ci-dessus, Israel a !'obligation de ne pas entraver la 

conduite des relations exterieures avec les representants reconnus du peuple palestinien. 

Cela comprend non seulement la representation palestinienne aupres des organisations 

intemationales et des Etats tiers, mais aussi !'inverse, a savoir la representation des 

organisations intemationales et des Etats tiers aupres de !'Organisation de liberation de la 

Palestine en tant que representant reconnu du peuple palestinien, des autorites 

representatives de l' Autorite palestinienne ou de 1 'Etat de Palestine. 

197. La Convention de Vienne sur les relations diplomatiques167 foumit le cadre juridique pour 

l'etablissement et le maintien de relations diplomatiques, y compris des missions 

167 ONU, Recueil des traites, vol. 500, p. 95. 
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diplomatiques permanentes. La Convention de Vienne sur les relations consulaires 168 

s'applique a l'etablissement et au maintien des relations consulaires. L'etablissement de 

relations diplomatiques et consulaires se fait « par consentement mutuel ». 169 Dans le 

contexte specifique du Territoire palestinien occupe, ii est essentiel denoter qu'Israel n'est 

pas l 'Etat d' accueil et ne peut pas exercer les droits qui lui sont conferes par les conventions. 

Au contraire, une fois que de telles relations ont ete etablies, Israel doit respecter l' existence 

de relations diplomatiques et consulaires, conformement a son autorite reglementaire 

limitee en tant que puissance occupante decrite a la section B (2) et a ses obligations 

concemant le droit du peuple palestinien a l'autodetermination. 

198. Cela comprend le respect des immunites et privileges applicables, y compris la liberte de 

circulation et de voyage telle que refletee dans I' article 26 de la Convention de Vienne sur 

les relations diplomatiques et !'article 34 de la Convention de Vienne sur les relations 

consulaires. 

199. Ence qui conceme le caractere eventuellement derogatoire des obligations contenues dans 

ces conventions, la Cour a estime que "Bref les regles du droit diplomatique constituent un 

regime se suffisant a lui-meme qui, d'une part, enonce les obligations de l 'Etat accreditaire 

en matiere de faci/ites, de privileges et d'immunites a accorder aux missions diplomatiques 

et, d'autre part, envisage le mauvais usage que pourraient en faire des membres de la 

mission et precise les moyens dont dispose 1 'Etat accreditaire pour parer a de tels abus. " 

(Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis a Teheran, arret, C. I.J. Recueil 1980, 

p. 3, p. 41. para 86). En consequence, les Conventions ne peuvent etre completees par des 

moyens ou des motifs, que ce soit pour des raisons de securite nationale ou autres, a moins 

qu'ils ne soient explicitement reconnus dans les Conventions. 

200. En raison du regime de securite israelien dans et autour du territoire palestinien occupe, 

l'etablissement et le maintien d'une presence diplomatique et consulaire, temporaire ou 

permanente, dependent de la facilitation pratique d'Israel. Cette presence est fondee sur le 

consentement des autorites representatives de l' Autorite palestinienne ou de l'Etat de 

168 Ibid. vol. 596, p. 261. 
169 Convention de Vienne sur les relations diplomatiques article 2 et de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires, article 2. 
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Palestine a l'appui du peuple palestinien, y compns la realisation de son droit a 

l'autodetermination. La Norvege estime que, pour assurer la conduite des relations 

exterieures entre les representants reconnus du peuple palestinien et les Etats tiers, Israel 

doit activement faciliter la presence et l'activite des representations d'Etats tiers. 

VI. Obligations d'lsrael en ce qui concerne la presence et les activites de !'Organisation 
des Nations Unies, d'autres organisations internationales et d'Etats tiers en lien avec 

le Territoire palestinien occupe 

201. L'analyse qui precede a porte sur les obligations d'lsrael en ce qui conceme la presence et 

les activites de certaines tierces parties dans le Territoire palestinien occupe. Dans la 

presente Section, nous examinerons ces obligations en lien avec ce demier. Cela couvre les 

obligations correspondantes d 'Israel en dehors du territoire palestinien occupe, notamment 

en sa qualite d'autorite gouvemementale sur son propre territoire. 

202. On verra que les obligations deja identifiees ont, dans de nombreux cas, des obligations 

correlatives ou correspondantes qui, dans le cadre juridique decrit, ne se limitent pas, 

ratione loci, au Territoire palestinien occupe. 

A. Droit international humanitaire 

203. Comme ii a ete etabli precedemment (supra Section V A), l'article 59 de la quatrieme 

Convention de Geneve s'applique clairement a la situation dans le Territoire palestinien 

occupe, car sa population est insuffisamment approvisionnee. Israel a done l'obligation de 

faciliter les programmes de secours collectifs. Celles-ci ne se limitent pas a la facilitation 

dans les limites du territoire occupe. Elles s'etendent egalement aux obligations qui 

incombent a Israel en tant qu'Etat de transit. 

204. Pour des raisons de bon ordre, il est fait reference au paragraphe 3 de cet article, qui 

dispose: 

« Une Puissance accordant le libre passage d'envois destines a un territoire occupe 

par une partie adverse au conjlit aura toutefois le droit de verifier les envois, de 

reglementer leur passage selon des horaires et itineraires prescrits, et d'obtenir de 
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la Puissance protectrice une assurance suffisante que ces envois sont destines a 
secourir la population dans le besoin, et ne sont pas utilises au profit de la 

Puissance occupante. » 

205. Cette disposition doit etre Jue en parallele avec les paragraphes precedents de }'article 59 

deja mentionnes, qui etablissent l'obligation d'accorder le libre passage et la protection. Le 

paragraphe 3 ne s' adresse pas a la puissance occupante en tant que telle, mais a tout Etat 

tiers accordant le libre passage. L'objectif de cette disposition est de permettre des 

controles raisonnables et d'empecher l'abus du libre passage comme moyen de transferer 

des marchandises a la puissance occupante. Cette disposition confirme ainsi non seulement 

un devoir de diligence de la part des Etats tiers, mais aussi l 'exigence d 'un test de caractere 

raisonnable en ce qui conceme les fouilles et les controles de securite par les Etats tiers, 

tout en preservant une obligation de resultat. 

206. Israel est la puissance occupante dans le Territoire palestinien occupe. II est egalement, en 

vertu de son occupation du territoire palestinien et du regime de securite qu'il a etabli pour 

l'entree dans le territoire occupe, la zone de transit cruciale pour toutes les marchandises a 
destination des territoires occupes. 

B. Autodetermination et developpement, incluant le transit et l'acces a la mer 

207. Les obligations d'Israel en ce qui conceme le soutien des tiers au droit du peuple palestinien 

a l'autodetermination devraient egalement prendre en compte !'importance de la 

souverainete permanente sur les ressources naturelles dans ce contexte, en plus des 

objectifs de developpement durable. Cela inclut !'importance des communications et du 

transit pour le developpement economique. Dans ce contexte, ii peut done etre utile de 

chercher des orientations dans les traites d'application mondiale qui prevoient un droit de 

transit a differents degres. 

208. Le commerce est essentiel au developpement economique. Le GATT de 1994 contient des 

regles sur la liberte de transit que la Norvege considere comme pertinentes pour l'examen 
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du Territoire palestinien occupe. 170 11 est fait reference a l'article V (2) qui dispose, en ce 

qui conceme le commerce des marchandises, que : 

« ll y aura liberte de transit a travers le territoire des parties contractantes 

pour le trafic en transit a destination ou en provenance du territoire d'autres 

parties contractantes empruntant Jes voies les plus commodes pour le transit 

international. II ne sera fait aucune distinction fondee sur le pavilion des 

navires ou bateaux, le lieu d'origine, Jes points de depart, d'entree, de sortie 

ou de destination ou sur des considerations relatives a la propriete des 

marchandises, des navires, bateaux, ou autres moyens de transport. » 

209. Certaines parties du territoire palestinien occupe sont enclavees (Cisjordanie et Jerusalem­

Est), tandis que les restrictions de circulation et d'acces imposees a la bande de Gaza ont 

cree des conditions proches d'une economie quasi fermee a Gaza. S'agissant du cadre 

juridique particulier du territoire palestinien occupe et de la cooperation internationale en 

matiere de soutien a l' autodetermination, il convient de noter que la partie X de la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer171 est consacree au« droit d'acces des 

Etats sans littoral a lamer et depuis lamer et a la liberte de transit». 

210. L'article 125 de la Convention conceme le "Droit d'acces a la mer et depuis la mer et 

liberte de transit " : 

« 1. Les Etats sans littoral ont le droit d'acces a la mer et depuis la mer pour 
l'exercice des droits prevus dans la convention, y compris ceux relatifs a la 
liberte de la haute mer et au patrimoine commun de l'humanite. A cette fin, 
ifs jouissent de la liberte de transit a travers le territoire des Etats de transit 
par tous moyens de transport. 

2. Les conditions et modalites de l'exercice de la liberte de transit sont 
convenues entre les Etats sans littoral et les Etats de transit concernes par 
voie d'accords bilateraux, sous-regionaux OU regionaux. 

170 Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce, (GATT DE 1947) L'Accord sur l'OMC comprend 
l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994. Cet instrument, denomme le "GATT de 
1994", est fonde sur le texte de !'Accord general sur Jes tarifs douaniers et le commerce originel, denomme le 
"GATT de 1947". Le texte du "GATT de 1947", est tel qu'il a ete ensuite modifie par decision des Parties 
contractantes a !'Accord general. 
171 Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (avec annexes, acte final et proces-verbaux de 
rectification de l'acte final en date des 3 mars 1986 et 26 juillet 1993). Conclue a Montego Bay le 10 decembre 
1982, ONU, Recueil des traites, vol. 1833 p. 3. 
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3. Dans l'exercice de leur pleine souverainete sur leur territoire, les Etats 
de transit ont le droit de prendre toutes mesures necessaires pour s 'assurer 
que les droits et facilites stipules dans la presente partie au profit des Etats 
sans littoral ne portent en aucune fat;on atteinte a leurs interets legitimes. » 

211. L'article 125 (2) introduit non seulement une obligation de negocier un accord concemant 

le transit. La formulation « sera convenue » semble contenir une obligation de parvenir 

effectivement a un accord. 172 

212. Si la Palestine a adhere a la Convention en 2015, Israel n'y est pas devenu partie. 

Neanmoins, les regles contenues dans l'article 125 sont, de l'avis de la Norvege, le reflet 

du droit international coutumier et sont done contraignantes pour Israel. 

213. En outre, il convient d'attirer !'attention sur les principes refletant les regles juridiques 

intemationales relatives au droit a l'autodetermination contenus dans la resolution III de 

l 'Acte final de la troisieme Conference sur le droit de lamer, dans le contexte de I 'adoption 

de la Convention :173 

"La troisieme Coriference des Nations Unies sur le droit de lamer, 

Compte tenu de la Convention sur le droit de la mer, 

Ayant presente a !'esprit la Charte des Nations Unies, en particulier son 
Article 73, 

1. Declare que: 

(a) dans le cas d'un territoire dont le peuple n 'a pas accede a la pleine 
independance ou a un autre regime d 'autonomie reconnu par les Nations 
Unies, ou d'un territoire sous domination coloniale, les dispositions 
relatives a des droits et interets vises par la Convention sont appliquees au 
profit du peuple de ce territoire dans le but de promouvoir sa prosperite et 
son developpement. 

(b) en cas de differend entre Etats au sujet de la souverainete sur un 
territoire auquel s 'applique la presente resolution et a propos duquel 
I 'Organisation des Nations Unies a recommande des moyens de reglement 
specifiques, des consultations ont lieu entre les parties a ce differend en ce 
qui concerne l'exercice des droits vises a la lettre a). Lors de ces 

172 Robin Churchill, Vaughan Lowe & Amy Sander, The Law of the Sea, 4eme ed., Manchester University Press, 
2022, p. 841. Dans le meme sens, Mathias Forteau, Alina Miron & Alain Pellet, Droit international public, Paris: 
LCDJ, 9eme ed., 2022, para 1091 p. 1594 (« de plus, tout en maintenant /'exigence d'un accord entre les pays 
concernes quant aux conditions et modalites du transit, ii abandonne l'exigence de la reciprocite qui permettait 
auparavant aux Etats cotiers de monnayer cherement le droit de transit accorde aux Etats enclaves » ). 
173 Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de lamer, Acte Final, ONU Doc. A/CONF.62/121. 
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consultations, les interets du peuple du territoire du territoire concerne sont 
un elementfondamental a prendre en consideration. Quelle que soit laforme 
sous laquelle ces droits sont exerces, ii est tenu compte des resolutions 
pertinentes de I 'Organisation des Nations Unies, sans prejudice de la 
position de toute partie au dif.ferend. Les Etats concernes font tout leur 
possible pour conclure des arrangements provisoires de caractere pratique 
et ne font rien qui puisse compromettre le reglement definitif du dif.ferend ou 
y faire obstacle. 

2. Prie le Secretaire general des Nations Unies de porter la presente 
resolution a l 'attention de tous les Membres de l 'Organisation et des autres 
participants de la Coriference, ainsi que les principaux organes de 
Organisation, en leur demandant de s '.Y conformer. " 

214. Les considerations ci-dessus relatives a !'importance du transit pour la realisation du 

developpement durable en relation avec le droit a l'autodetermination ne portent pas 

atteinte aux interets essentiels de securite nationale des Etats voisins, y compris Israel. Cela 

permet de prendre certaines mesures de controle pour prevenir certaines formes d'abus, 

aussi longtemps que necessaire et proportionnees soient-elles. II convient toutefois denoter 

que les principes mentionnes clans le cadre de }'adoption de la Convention mettent !'accent 

sur la protection des interets de la population locale. 

C. Immunites, privileges et autres protections au cours d'un transit 

215. II est notamment fait reference a diverses dispositions de l'article V, relatif aux immunites 

et privileges des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, et de l'article VII, 

relatif aux laissez-passer des Nations Unies, de la Convention sur les privileges et 

immunites des Nations Unies. 174 Des dispositions similaires figurent clans la Convention 

sur les privileges et immunites des institutions specialisees, notamment l'article VIII sur les 

laissez-passer. 175 

216. Bien qu'lsrael, comme nous l'avons deja indique, ne soit pas partie a la Convention de 1994 

sur la securite du personnel des Nations Unies et du personnel associe, ii convient denoter 

que son article 5 enonce une regle qui peut deja etre consideree comme refletant le droit 

international coutumier : 176 

174 ONU, Recueil des traites, vol. I p. 15, et vol. 90, p. 327. 
175 ONU, Recueil des traites, vol. 33, p. 261. 
176 Convention sur la securite du personnel des Nations Unies et du personnel associe, New York, 9 decembre 1994. 
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"Transit L 'Etat de transit facilite le Libre transit du personnel des Nations 

unies et du personnel associe et de leur materiel a destination et en 

provenance de l'Etat hote. 

217. Ence qui conceme les representants des Etats et la conduite des relations diplomatiques. 

L'article 40, paragraphe 1, de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques regit 

le passage d'un agent diplomatique qui transite ou se trouve sur le territoire d'un Etat tiers. 

Cette regle s'applique lorsqu'il se rend a son poste ou y retourne, ou lorsqu'il rentre dans 

son propre pays, et l'Etat tiers lui accorde l'inviolabilite et les autres immunites necessaires 

pour assurer son transit ou son retour. Le paragraphe 2 de cet article conceme le passage 

des membres du personnel administratif et technique ou de service d'une mission, ainsi que 

des membres de leur famille, « dans des circonstances analogues a celles specifiees au 

paragraphe 1 du present article». 

218. Dans la Convention de Vienne sur les relations consulaires, les obligations des Etats tiers 

sont regies par !'article 54. 

D. Facilitation d'une assistance exterieure prornpte et efficace pour faire face aux ou 

prevenir Jes catastrophes 

219. Le point suivant sera rappele de fa~on generale concernant les commentaires du projet 

d'articles de la CDI sur la Protection des personnes en cas de catastrophe: 177 

"Le projet d'articles ne se limite pas, ratione loci, aux activites menees dans 

la zone ou se produit la catastrophe, mais couvre aussi celles qui se 

deroulent a l 'interieur des Etats pretant assistance et des Etats de transit. » 

220. En consequence, le projet d'article 15 sur la facilitation de !'assistance exterieure est 

applicable aux Etats de transit, comme cela est egalement mentionne explicitement dans 

son commentaire. II comprend utilement une liste de conditions prealables operationnelles 

( « mesures necessaires » ), ratione materiae, pour faciliter la fourniture rapide et efficace 

de l' assistance exterieure par des tiers. 

177 Am111aire de la Commission du Droit international, 2016, Vol. II, Partie II, Projet d'articles sur la protection des 
personnes en cas de catastrophe, Projet d'article 1 (Champ d'application), Commentaire (5). 
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221. En ce qui concerne le personnel de secours, cette disposition fait reference concretement a 
« des domaines tels que les privileges et immunites, les exigences en matiere de visas et 

d' entree, les permis de travail et la liberte de circulation». Pour les equipements et les biens, 

il est egalement fait reference aux « exigences douanieres et aux tarifs, a la fiscalite, au 

transport et a leur elimination ». 11 est significatif que le projet d'article 15 (2) souligne 

egalement !'importance de veiller ace que la legislation et les reglementations pertinentes 

soient facilement accessibles, afin de faciliter le respect du droit national. 

222. La Norvege considere que ces dernieres conditions prealables a la fourniture rapide et 

efficace de l' assistance exterieure par des tiers sont particulierement utiles pour dormer une 

formulation operationnelle pertinente et actualisee des orientations juridiques en reponse a 

la Requete. 

223. Comme indique precedemment, les dispositions du projet d'articles de la CDI relatives au 

consentement et a la resiliation ne sont pas applicables dans le cadre juridique actuel, car 

elles sont remplacees par les regles applicables, notamment du droit international 

humanitaire et du contexte juridique particulier du Territoire palestinien occupe. 

VII. Conclusions 

224. La Cour a deja souligne !'importance des faits dans !'application des regles du droit 

international et dans la reponse efficace a une demande d' a vis consultatif : 178 

« Or une regle du droit international, coutumier ou conventionnel, ne s'applique 

pas dans le vide ; elle s 'applique par rapport a des fails et dans le cadre d'un 

ensemble plus large de regles juridiques dont elle n 'est qu'une partie. Par 

consequent, pour qu 'une question presentee dans les termes hypothetiques de la 

requete puisse recevoir une reponse pertinente et utile, la Cour doit d'abord 

s 'assurer de sa signification et en mesurer toute la portee dans la situation de fait 

et de droit oil ii convient de /'examiner. » 

178 Interpretation de /'accord du 25 mars 1951 entre /'OMS et l'Egypte, avis consultatif. C. I.J. Recueil 1980, p. 73, 
p. 76 para. 10. 
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225. C'est dans le contexte factuel specifique et le cadre juridique concret decrits clans le present 

Expose ecrit que la Norvege presente respectueusement les observations suivantes, qui 

constituent un resume de ses conclusions : 

225.1 La Cour a competence pour rendre l'avis consultatif demande par l'Assemblee 

generate dans sa resolution 79/232 du 19 decembre 2024, et il n'existe aucune raison 

imperieuse pour qu' elle refuse d' exercer sa competence et de repondre a la Requete. 

225.2 Israel a l'obligation de prendre toutes les mesures necessaires et e:fficaces pour 

assurer, sans delai, en pleine cooperation avec l'Organisation des Nations Unies, la 

fourniture sans entrave et a grande echelle a travers le Territoire palestinien occupe des 

services de base et de l'aide humanitaire dont les Palestiniens ont un besoin urgent, 

notamment en matiere de nourriture, d'eau, d'electricite, de carburant, d'abris, de 

vetements, d'hygiene et de produits sanitaires, ainsi que de foumitures et de soins 

medicaux, notamment en augmentant la capacite et le nombre de points de passage 

terrestres et en les maintenant ouverts aussi longtemps que necessaire. 

225.3 Compte tenu de la situation dans le Territoire palestinien occupe, Israel a 

!'obligation de permettre et de faciliter l'assistance, y compris le libre passage en transit a 
travers Israel des foumitures, du personnel et de l'equipement civils necessaires, en 

provenance de !'Organisation des Nations Unies, d'autres organisations intemationales et 

des Etats tiers, pour repondre aux besoins essentiels de la population civile palestinienne, 

clans le plein respect de ses droits, y compris le droit du peuple palestinien a 

l'autodetermination. 

225.4 Israel a l'obligation de prendre toutes les mesures necessaires et e:fficaces pour 

faciliter la foumiture rapide et e:fficace d'une assistance exterieure au Territoire 

palestinien occupe, en particulier en ce qui conceme le personnel de secours, dans des 

domaines tels que les privileges et immunites, les conditions de visa et d'entree, les 

permis de travail et la liberte de circulation, ainsi que l'equipement et les biens, clans des 

domaines tels que les exigences douanieres et les tarifs, la fiscalite, le transport et leur 

traitement. 
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225.5 Israel a !'obligation d'autoriser, de faciliter et de proteger !'assistance au 

developpement foumie par !'Organisation des Nations Unies, les autres organisations 

intemationales et les Etats tiers, lorsque cette aide est offerte, conformement aux 

resolutions pertinentes des Nations Unies, au benefice de la population civile 

palestinienne et a l'appui du droit du peuple palestinien a l'autodetermination. 

225.6 A toutes ces fins, Israel conserve l'obligation de respecter les conventions 

applicables en matiere de privileges et d'immunites, y compris celles des organisations 

intemationales competentes. 

225.7 Israel a !'obligation de respecter notamment la Convention sur les privileges et 

immunites des Nations Unies du 13 fevrier 1946 pour tout ce qui concerne le 

fonctionnement et les fonctions de !'Organisation des Nations Unies et de ses organes 

subsidiaires. 

225.8 Israel a !'obligation de se conformer a toutes les regles applicables de la 

Convention sur les privileges et immunites des Nations Unies du 13 fevrier 1946, 

notamment en ce qui conceme l'UNRWA, en tant qu'organe subsidiaire de !'Organisation 

des Nations Unies. En outre, Israel a !'obligation d'assurer la protection et la securite du 

personnel, des installations et des biens de l'UNRWA, de permettre la libre circulation de 

ses vehicules a destination, en provenance et a destination d'Israel et des zones 

concemees, de permettre a son personnel international de se deplacer a l'interieur et a 
l'exterieur d'Israel et des zones concemees, et de permettre a son personnel local de se 

deplacer dans les zones concernees dans le cadre d'arrangements, le cas echeant, conclus 

ou a conclure avec les autorites militaires. 

225.9 Israel a !'obligation de ne pas legiferer ni d'adopter des mesures qui entravent 

l'octroi de permis ou d'autres formalites administratives necessaires a la presence et aux 

activites continues de !'Organisation des Nations Unies, d'organisations intemationales 

ou d'Etats tiers dans le territoire palestinien occupe, au benefice de la population civile 

palestinienne et a l'appui du droit du peuple palestinien a l'autodetermination. 
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225 .10 Dans tout systeme de permis, Israel a l' obligation de ne pas entraver ou retarder 

les transits concemes vers le Territoire palestinien occupe pour toute autre raison que la 

satisfaction raisonnable que le transit en question est au benefice de la population civile 

palestinienne et en soutien au droit du peuple palestinien a l'autodetermination. 

225.11 Les lois concernant, respectivement, la cessation des activites de l'UNRWA 

(2024) et la cessation des activites de l'UNRWA dans l'Etat d'Israel (2024), adoptees par 

la Knesset israelienne le 28 octobre 2024, violent les obligations d'Israel en vertu du droit 

international. 

225.12 Israel a !'obligation de ne pas entraver l'exercice du droit du peuple palestinien a 
l' autodetermination en ce qui conceme l' etablissement et la conduite de relations 

exterieures avec les organisations intemationales competentes et les Etats tiers. 

225.13 Israel a !'obligation de respecter l'etablissement et la conduite de ces relations 

exterieures, y compris les regles applicables en matiere d'immunites et de privileges. 

226. La Norvege espere que l'Avis consultatif de la Cour aidera l'Assemblee generale et la 

famille des Nations Unies a s'acquitter de leur responsabilite permanente a l'egard de cet 

ancien territoire sous mandat, et a aider !'Organisation des Nations Unies, les autres 

organisations intemationales competentes et les Etats tiers dans leurs efforts en vue de la 

realisation du droit a l'autodetermination des peuples touches par le conflit, sur la base de 

la vision de deux Etats vivant en paix a l'interieur de frontieres sures et reconnues. 
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Respectueusement presente au nom du Royaume de Norvege, 

Directeur general, Departement des Affaires juridiques 

Ministere des Affaires etrangeres 

Oslo, le 28 fevrier 2025 
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Ambassadeur en mission speciale 

Ministere des Affaires etrangeres 


